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CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE
VIENNE, 8 NOVEMBRE 1968

ÉGYPTE : NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 45 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

Le 12 mars 2024, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement égyptien conformément au 
paragraphe 4 de l’article 45 de la Convention, une notification indiquant que le nouveau signe distinctif 
des véhicules et des remorques en circulation internationale immatriculés en Egypte sera « EG ».

Le 13 mars 2024


